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I. TABLEAU RÉCAPITULATIF DES MESURES PROPOSÉES (rEV.18)
3.
En ce qui concerne les articles V, VIII et X du GATT et la coopération douanière

	Principaux domaines couverts
	Groupes de mesures relevant de ces domaines
	Propositions de textes

	Préambule/Questions transversales
	
	W/129/Rev.2

	A.
Publication et disponibilité des renseignements 
	1.
Publication 
	W/155

	
	2.
Publication sur Internet/Établissement d'un site Web officiel
	W/145, W/155

	
	3.
Établissement de points d'information
	W/155, W/129/Rev.2

	
	4.
Notification
	W/155

	B.
Publication préalable et consultation
	1.
Intervalle entre la publication et l'entrée en vigueur
	W/115/Rev.1

	
	2.
Consultations et présentation d'observations préalables sur les règles et procédures nouvelles et modifiées
	W/115/Rev.1, W/132/Rev.1

	
	3.
Consultations régulières
	W/115/Rev.1

	C.
Décisions anticipées
	1.
Décisions anticipées
	W/153

	D.
Procédures d'appel
	1.
Droit de faire appel
	W/116/Rev.1

	
	2.
Mécanisme d'appel dans une union douanière
	W/122

	E.
Autres mesures visant à renforcer l'impartialité, la non‑discrimination et la transparence
	1.
Alertes à l'importation/Alertes rapides 
	W/122

	
	2.
Rétention
	W/122

	
	3.
Procédures d'essai
	W/122

	F.
Redevances et impositions se rapportant à l'importation et à l'exportation
	1.
Disciplines concernant les redevances et impositions perçues à l'importation et à l'exportation ou à l'occasion de l'importation et de l'exportation 
	W/107

	G.
Mainlevée et dédouanement des marchandises
	1.
Traitement avant l'arrivée
	W/117/Rev.1

	
	2.
Séparation de la mainlevée de la détermination finale et du paiement des droits de douane, taxes et redevances
	W/136/Rev.2

	
	3.
Gestion/Analyse des risques
	W/121, W/140, W/148

	
	4.
Contrôle après dédouanement
	W/134 et Add.1

	
	5.
Établissement et publication des temps moyens nécessaires à la mainlevée et au dédouanement
	W/139/Rev.1 + Add.1

	
	6.
Négociants agréés
	W/109/Rev.1, W/121

	
	7.
Envois accélérés
	W/144/Rev.2

	H.
Authentification par les consulats
	1.
Interdiction d'imposer des formalités consulaires 
	W/104

	I.
Coopération entre les organismes à la frontière
	1.
Coordination entre les activités et les prescriptions de tous les organismes présents aux frontières
	W/128/Rev.2

	J.
Formalités se rapportant à l'importation et à l'exportation
	1.
Réexamen périodique des formalités et des exigences
	TN/TF/W/124/Rev.2

	
	2.
Réduction/Limitation des formalités et des exigences en matière de documents requis
	W/124/Rev.2, W/130/Rev.1

	
	3.
Recours aux normes internationales
	W/131/Rev.1

	
	4.
Acceptation des renseignements disponibles sur le plan commercial et des copies de documents
	W/112

	
	5.
Guichet unique/Présentation unique
	W/138/Rev.2

	
	6.
Élimination de l'inspection avant expédition
	W/108

	
	7.
Recours aux courtiers en douane
	W/110/Rev.1

	
	8.
Mêmes procédures à la frontière au sein d'une union douanière
	W/121

	
	9.
Uniformité des formulaires et prescriptions en matière de documentation pour le dédouanement des importations au sein de l'union douanière
	W/121

	
	10.
Possibilité de renvoyer les marchandises refusées à l'importateur
	W/121

	K.
Classification tarifaire
	1.
Critères objectifs pour la classification tarifaire
	W/126

	L.
Questions relatives au transit des marchandises
	1.
Portée
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	2.
Liberté de transit de base 
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	3.
Exceptions, réglementations, restrictions et non-discrimination
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	a)
Exceptions générales et exceptions concernant la sécurité
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	b)
Réglementation
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	c)
Disciplines concernant les restrictions à la liberté de transit
	W/146/Rev.1

	
	d)
Renforcement de la non-discrimination 
	W/127, W/133/Rev.2/Corr.1

	
	4.
Disciplines concernant les redevances et impositions
	

	
	a)
Publication des redevances et impositions
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	b)
Réexamen périodique des redevances et impositions
	W/133/Rev.2./Corr.1

	
	c)
Disciplines plus effectives concernant les impositions applicables au transit – Réduction/Simplification
	W/133/Rev.2/Corr.1
W/146/Rev.1

	
	5.
Disciplines concernant les formalités de transit et les exigences en matière de documents requis pour le transit
	

	
	a)
Publication 
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	b)
Réexamen périodique
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	c)
Réduction/Limitation/Simplification/Adaptation 
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	6.
Régime de transport sous douane et garanties 
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	7.
Accords ou arrangements de transit régionaux
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	8.
Amélioration de la coordination et de la coopération 
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	a)
Entre les autorités 
	W/133/Rev.2/Corr.1

	
	b)
Entre les autorités et le secteur privé
	W/133/Rev.2/Corr.1

	M.
Coopération douanière
	1.
Mécanisme multilatéral pour l'échange et le traitement des renseignements
	W/123/Rev.2/Corr.1,
W/154


En ce qui concerne la mise en œuvre

	Principaux domaines couverts
	Propositions de textes

	MÉCANISME DE MISE EN ŒUVRE 
	W/137 et Add.1 à Add.4

	
	W/142;  à lire conjointement avec W/147

	APPROCHES RÉGIONALES
	W/129/Rev.2

	DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES
	W/157 et Add.1


